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PRESENTATION DU SERVICE 

AIDE A LA CREATION D’UN SITE INTERNET 

 
 
1. PREAMBULE : 

 

 
 
2. REALISER LE PLAN DE VOTRE SITE WEB : 

 

 

Les sites Web sont un excellent moyen de présenter votre activité à des clients 
existants ou potentiels. Ils vous permettent également de présenter des 
informations importantes là où un annuaire téléphonique ou une annonce dans un 
journal ne vous permettraient pas de le faire. Nous allons vous donner les moyens 
de concevoir un site Web exceptionnel. 
 
Avant de commencer à concevoir votre site Web, vous devez envisager plusieurs 
points. Un petit travail de planification avant la création des pages facilitera 
l'utilisation de votre site et son développement ultérieur. Un petit guide fournit 
des réponses aux questions clés que vous devez vous poser avant d'envisager la 
création du site de votre entreprise. 
 
Aller voir ce petit guide et faite nous parvenir vos suggestions. 
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Entreprises. 
 
3, Rue Roger Rameau 
93110 ROSNY SOUS BOIS 
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Dispensé d’immatriculation en application de V de l’article 19 de la loin°96-603 du 5 juillet 
1996 relative au développement du commerce été de l’artisanat  

Nous n’avons pas la prétention de grand concepteur de site internet, mais nous 
pouvons vous aidez dans l’idée initiale, le plan, sa conception, sa mise en forme et 
sa mise en ligne. Nous utilisons un support en ligne d’un grand professionnel de 
conception, et nous pouvons à votre place et à l’aide de vos idées concevoir un 
site avec des fonctions d’un site de professionnel, sans objectif de concurrencer 
des sites reconnus, mais surtout de vous représenter dans votre activité et d’être 
reconnue par votre clientèle actuelle ou futur. 
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3. CONCEPTION ET REALISATION DE VOTRE SITE WEB : 

 

 
 

4. MISE EN LIGNE DEFINITIVE DE VOTRE SITE : 

 

 
 

Après réception de votre chèque soldant la facture, nous vous ferons parvenir la 
méthode de mise en ligne de votre site, le paiement de cette mise en ligne reste à 
votre charge avec le fournisseur du logiciel. La gestion, l’exploitation et la 
maintenance de votre site restera définitivement à votre charge, car nous 
n’auront plus aucun accès, car vous aurez personnalisé votre mot de passe 
(changement obligatoire ce celui-ci). 
Nous espérons avoir retenu toute votre attention et si vous vous nous donner votre 
accord. Télécharger le con de commande et envoyer le à : 
 
MAINGUY SERVICE 3 Rue Roger Rameau 93110 ROSNY SOUS BOIS 
 
Nous traiterons votre demande dans les meilleurs délais. 
 
Nous vous attendons avec impatience. 
 

Après nous avoir fourni toutes vos sujétions, nous allons pouvoir élaborer un 
premier canevas de votre site, avec les différentes rubriques que vous nous 
demandé. Régulièrement nous vous ferons parvenir les différentes versions de 
votre site par Email, et vous nous donnerez votre avis, et les différentes 
modifications à apporter. 
 
Après un accord définitif de votre part, nous clôturerons la création du site, avec 
l’établissement d’une facture définitive. Celle-ci donnera le point de départ de la 
mise en ligne de votre site, avec une adresse que nous personnaliserons ensemble. 
 


